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EXTRAITS DES JOURNAUX DE PARIS.

LES JOURNEES DE JUILLET.
; . Paris, 81 juillet.

Les cérémonies du 27 ont eu lieu conformément au
programme publié par l’autorité. Des services funèbres
Pro pluribus defunetis out été célébrés dans toutes les é-
glises. Duvant le Louvre, où l’on à construit une colon-
ne funéraire, des corps de musiquefaisaient entendre des
airs analogues à la circonstance, I! en a été de même
rue Froimenteau et su marché des Tunocens. Deux
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_ Le vaisseau du quai d’Orsay est occupé par les canon.

niers de Vincennes qui ont combattu au siége d'Anvers.
Le bruit avait couru que des troubles devaient éclater

à la place de la Bastille, mais l’ordre n’a pas été troublé.
On ne voyait nulle part l'uniforme des sergeus de ville.
Ceux qui circulent dans les lieux où se porte la foule
sont habillés en bourgeois. On ne rencontre pas de dé-
corés de juillet. La députation qui s’est rendue au Lou-
vre était tout au plus de vingt persounes.

Enfin, on peut dire que le parti qui a fait la révolu-
tion de juillet est resté étranger à la célébraiion officielle
de cut anniversaire.—( Gazette de France. )

Journee pu 28.—Le National et la Tribune assurent
que Louis Phillippe a répondu aux cris plus de bastilles
poussés par plusieurs légions : oui mes amis, plus de bas-
tilles, c’est convenu.
Sun autre côté, le Constitutionnel termine ainsi son

o Jude sur la revue :
* Nous le disons avec conviction, ou plutôt avec cer-

titude, Paris ne veut point de forts détachés ; il n’en veut
ni par la loi ni par ordounauce. Ce sentiment, exprimé
depuis long-temps danstoutes les réunions des gardes na-
tionnaux, l’a été ce matin encore dausles rangs, pendant
le long repos d'armes qui a précédé le défilé. Point de
cris hostiles, mais point de forts détachés, tel était le ré-
sumé de toutes les conversations. Point de cris sujets à
de fausse interprétations; car le gouvernement a rendu
un hommage que l’on doit présumer sincère à l’opinion
publique et aux principes de la constitution, en recon-
naissant en'il n’avait pas le droit de poursuivre les tra-
vaux des forts sans vote préalable des chambres. Mais
point deforts détachés, à quelque condition que ce soit ; et
ce vœu absolu, qui s'adresse également au gouvernement
et aux chambres, nous ne doutons pas qu'il ne soit renou-
velé, non seulement à Paris, mais aussi dans les dépar-
temens, par toutes les voies que la loi ouvre à l’expression
des griefs du peuple. Les citoyens parleront aux cham-
bres dans despétitions : les électeurs n’accorderont leurs
suffrages qu’à la condition de voter contre les forts déta-
chés. Ainsi cette question,si long-temps débattue dansle
public se présentera aux chambres comme la question de
a prairie, déjà résolue par une enquête nationale.”
Ainsi, que Louis Philippe ait dit ou n’ait pas dit les

paroles rapportées par le JNational et la Tribune, il n’en
résulte pas moins de la démarche du ministère (qui avait
envoyéla veille à domicile chez chaque garde national la
promesse de ne pas continuerles forts), et des dispositions
unanimes ou sont les lérious de ne jamais permettre que
ce projet ait son exécution, que le système suivi par le
ministère ne peut se développer, et qu’il y a nécessité
pour Louis-Philippe à renoncer pour Jamais à cette me-

* sure que le président du conseil a présentée commeindis-

a

prnsablement lide & I'existence du gouvernement sorti de
Ia révolution de juiilet.

Nous : ymmmes donc placés aujourd’hui dans des con-
ditions toutes nouvelles: le systéme ec la présidence du
maréchal Soult sont détruits ; et si Louis-Philippe est
conséquent, il n’attendra pas la session prochaine pour
composer uu autre ministère et adopter un autre systé-
me.

Le National s'exprime ainsi sur la revue d’hier:
* En somme, l'effet de cette revue est tel que nuuspou-

vions le désirer. La garde nationale etla ligne, en échan-
geant tout le jour le cri vive lu ligne! vive la garde
nationale ! ont protesté de leur union intime pour défen-
dre la révolution de juillet coutre le parti de l’étranger.
Le gouvernement ne peut nullement se prévaloir ue ces

- cris qui révèlent, dans deux grandes institutions, une sin-
gulière disposition à ne compter quo sur elles-mêmes à
tout événement.

Pendant que le National écrivait ceslignes, voici ce que
disait le Journal des Débats :

“ Pour notre part, nous sommes eontens de lajournée.
Si l’opposition cherche à en défigurer l'aspect, nous au-
rons pour témoin toute la population de Paris, Voici nue
rande occasion de juger de la véracité de l’oppositions;
arisiens, soyez attentifs! Tout hommede bonnefoi dira ;

on avait tout tenté auprès de la garde nationale pour lui
arracher des cris uianimes de dévouement et de fidélité.
Sous une formeindirecte, on avait posé laquestion entre la
monarchie et la république, cent mille citoyens ont er:é:
Vive la monarchie ! Au milieu de tant de sujets apparens
d'inquiétude, P :ris, sûr de sa force, à été calme, et s’est
livré tout entier aux émotions de cette admirable fête.
L’anarchie n’a rien eu de mieux à faire que de garder le

silence; elle était venue pourvoir l'attitude de la garde
nationale:. elle l’a vue; qu’en pense-t-elle ? Nos espéran-
ces ne*de ont pas trompé : les fetes dejuillet ont été la
fête de. “Yaonarchie constitutionnelle.”

Voict ce que rapporte la Gazette de France sur le
même sujet :—Le second jour des anniversaires de juillet
s’est passé sans collisions et sans désordres. Lagarde na-

tior..le a montré plus que jamais qu’elle persévère dans

cet excellent esprit qui n’a cessé de l'animer depuis 1830.

Détermination profonde d’empêcherla république de pas-

ser, résolution non moins ferme d’empêcherl'arbitraire de

s'établir.
Il devait résulter de ce double sentiment pour lequel

la nation armée est nnanime beaucoupde froideur pourle

gouvernement qui auaintient la France entre ces deux

écueils. A

Les souvenirs desjournéesdejuin, etl'intervention de

la république dans la question des forts détachés ont pro-

duit ces cris de vive Taligne poussés par la garde nationale,

et ces cris de vive la garde nationale poussés parla ligne.

Le National veut y voir promesse de défendre la révolu-

tion contre les étrangers, s'il disait de défendre la France

contre tous ses ennemis extérieurs et intérieurs, il ne dirait

rien que de raisonnable; mais la garde nationale, comme

la ligne, sait très-bien que c’est la révolution qui a fait les

journées de juin. La révolution est l’ennemie commune

de tout ce qui s’est consacré à la défense de l’ordre;

la ligne et la garde nationale, lorsqu'elles sontsous les

armes, n’ont qu’une pensée : celle d'arrêter la révolution

dans les tentatives matérielles qu’elle voudrait faire, etsi

“ la garde nationale avait le divit de voter, elle détruirait

la république à sa source etrectifierait le gouvernement

sur les points où il donne accès aux idées et aux espé-

rances révolutionnaires.
C'est à cet esprit anti-révolutionnaire de la garde na-

tionale qu’il faut attribuer aussi l’attitude pleine de cal-

me et de fermeté que les légions ont su garder tout en

manifestant leur opposition à l’embastillementde la capi-

tale. Il est certain que la garde nationale avait obtenu

toute satisfaction à cet égard par l’article du Moniteur

où le gouvernement prenait l'engagement formel

de suspendre les travaux, article envoyé à domicille la

veille de la revue à tous les gardes nationaux. Si

le gouvernement n’avait pas pris cet eu ement, il

est hors de doute que le cri Point de bastilles ! eût été

le mot d'ordre de cette journée, et malgré cet engage-

ment, cette volonté eût fait explosion si la république, eu

so mélant de cette question, n’eût décidé un grand nom-

pret———

bre de citoyens A se coutenter do la promesse du minis-
tère dansla crainte de fortifier le parti républicain, Les’
journaux de ce parti ont pris soiu eux-mêmes de consta-
ter cette cause qui prouve la défiance que la république
inspire à la nation.
La froideur pour le gouvernement qui maintient la

France entre l'anarchieet l'arbitraire s’est manifestée par
l’état incomplet des légions qui s'étaient rendues à cette
revue (25 mille hommes sur 80), et par la rareté des oris
de “ Vive le roi!” qui ont salué Louis-Philippe à sou
passage.

_ JoURNE’E pu 29.—Le programmeavait rejeté sur la troi-
sième journée toute la partie populaire desfêtes. Onen
était revenu à l’ancien menu : les danses, les symphonies,
la joûte sur l’eau, les spectacles gratis, les théâtres en
plein vent et les mits de Cocagne. La jouruée a com-
mencé par la pose de quelques premières pierres; ces
cérémonies de construction passent inaperçues.
La foule des promeneurs n’a pas quitté la place Ven-

dôme, et les détails de l'inauguration d'hier faisaient
l’objet de toutes les conversations ; on se plaisait à racon-
ter la présence des vieux uviformes, les vieux aigles et
des vieux soldats qui étaient groupés au pied de la co-
lonne ; il n’était pas un seul détail de cette cérémonie qui
ne füt écouté avec attendrissement.

Les Champs-Elysées étaient remplis d'une multitude
vraiment innumbrable ; partout des tentes dressées, des
boutiques, des spectacles de curiosité, des jeux de toutes
les espèces, se disputaient la faveur et la curiosité des
passaus ; c'était une magnifique fête à la manière des
foires de village, mais riche et splendide comme un di-
vertissement de grande ville. La propreté etl’élégance
même des vêtemensde la foule lui prêtaient uu charme
auquel on n’est pas habitué ; mais l'attitude populaire
était toujours calme et réservée.

Le grand carré, à gauche, cette capitale des réjouis-
sances publiques, était cette année orné avec plus de goût
que les années précédentes ; l’illumination est révulière,
disposée en portiques et eu guirlandes; les quatre or-
chestres sont d’une construction plus noble et plus éle-
vée; les deux théâtres, vastes et bien découverts, préseu-
tent de beaux frontons. Sur l’un on jouait uue pièce
militaire, drame mêlé de coups de fusil, de danses,
de déclarations amourenses et d’enlèvemens ; le lieu
de la scène nous a paru être la froutière d’Espagne;
la politique était étrangère à cette représentation. Sur
l’autre, des chevaux et un éléphant captivaientl’attention.
Enfin un grand orchestre d’harmonie, placé sur une pe-
louse de gazon, sous les arbres, faisaient jaillir d’un
kiosque des symphonies écoutées avec plaisir,

Sur Jes bords du quai, les spectateurs, rangés en am-
phithéâtre sur des gradins improvisés, ou bien sur les
hauts branchages des arbres, assistaient à la joûte qui
avait lieu entre le pont de la Révolution et le pont sus-
pendu des Invalides. Le vaisseau la Ville de Paris at-
tendaitles lanceurs sous une tente blanche dressée sur son
pont ; un banquet y était préparé.
Daus le petit carré de droite, quelques orchestres de

moindre dimension avaient aussi leur public. Eolin des
guirlandes de lampious serpentaient entre les arbres de la
grande avenue.

Cesoir, les illuminations prolungent le jour; elles sont
éclatantes, depuis les lampes del’hôtel des finances,toutes
brillantes de gaz, jusqu'aux plus humbles lampions.—
Elles sont diverses et multiplices, L’hotel des luvalides,
le jardin des Tuileries et la chambre des députés se font-
remarquer.

M. le ministre de la marine, pour imiter la croix res-
plendissante qui s’élève au-dessus de l’hôtel de la Légion-
d'Honneur, a imaginé de surmonter son hôtel d’un ancre
illuminée ; mais on ne peut regarder ces bâtimens du
Garde-Meuble et de l’hôtel de la Marine sans songer à
ces étonnantes illuminations que l’empire y alluma, lors
du mariage de Napoléon; alors aussi, à la grille des Tuil-
leries on avait élevé en feux de couleurs un portique qui
rappelait l’entrée principale dupalais impérial de Vienne.

Les spectacles gratis ont attiré la foule ; tout s’y est
passé avec ordre ; les airs patriotiques vivement demandés
ont retenti ; à l’Opéra, après ln Marseillaise on a refusé
de jouer le Chant du Départ.
—Paris, ce soir, offre le même spectacle qu’hier après

la revue ; c’est toujours cette foule vive, intelligente,
auimée, qui inonde les quais, les rues, les places et les
Jardins publics, sensible à tout ce qui lui rappelle un sou-
venir, mais non moins prompte À saisir par son côté fai-
ble chacune des inventions du charlatanisme gouverne-
mental. Les monumens publics sont couverts de lam-
pions, suivant usage. Le vaisseau de ligne et sa petite
flotille sont illuminés avec goût, et l’on sait le joli effet
des illaminations sur l’eau. On remarque surtout l’étoile
de la Légion-d’Honneur figurée sur le sommet de l’Arec-
de-Triomphe, et qui setable borner immense horizon de
la capitale, (National.)

— Les spectacles gratis ont offert peu d’incidens. Le
soin que l’administration avait pris d’écarter du program-
meles pièces qui pouvaient offrir quelque allusion lui
à certainement servi; mais on ne s’avise jamais de tout,
et celles que le public a pu saisir ont été vivement ap-
plaudies.
Le feu a pris ce soir aux grosses colonnes tronquées qui

environnaient la colonne de la place Vendôme ; les pom-
piers sont accourus et ont bientôt éteint ce petit incendie.
Deux ou trois colonnes seulement ont été brûlées. Les
lampions ont aussi mis le feu à l’un des drapeaux qui or-
naient le chapiteau.

Plus de quatre-vingt-sept mille gardes nationanx de
Paris ont, le 28, protesté contre le système du gouverue-
ment. En voici la prenve:
La garde nationale tant de Paris que de la banlieue se

compose de cent mille hommes. A la revue,il y en avait
à peine vingt-cinq mille. Sur ce nombre, la moitié a
crié à bus les forts! et d’autres out protesté par un
silence absolu. Il ne reste donc tout au plus qu’un huit-
ième de la garde nationale pour le aystème du gouverne-
ment, et encore ce huitième n’est composé que des
employés et des hommes qui se laissent influencer par la
peur. (National.

— Ce matin tous les militaires de la garnison de Pa-
ris, retenus pour causes disciplinaires à la salle de police
ont été mis en liberté.
— Le 18 au soir dix saint-simoniens sont arrivés

d’Arles par le bateau à vapeur. Plus de 400 personnes
les ont suivis par curiosité Jusqu’à une auberge du Cours,
où ils ont pris leur logement. Ils se rendent, dit-on, à
Malte ; mais sans doute ce ne sera qu’une station, et ils
poursuivront de là dans le Levant ou dans I’ Afrique.

ANGLETERRE.

Londres, 6 août, 5 heures et demie.—L’amirauté a fait
notifier 3 la maison Loyd que le gouvernement recevra
des soumissions au sujet de vaisseaux du port de 300 ton.
neaux, pour servir de transports pour la période de trois
mois ; les soumissions doivent être envoyées immédiate-
ment.

Oncroit que c’est pour transporter des troupes dans le
Tage, et on dit que deux régimnens d'infanterie et un de
cavalerie (en tout 3000 hommes) vont y être expédiés
pour prêter main-forte à la force anglaise qui s’y trouve
déjà. On observe aussi qu’il y a déjà deux mille marins
À la disposition de l'amiral Parker, en cas de nécessité.

( Courier.)
Un des Représentans de la cité de Londres, Sir John

Key, a été ubligé de prendre les Chiltern Hunreds, sous
des circonstances bien peu propres àrendre sa ré-élection  j populaire.

 

Il existe un acte du parlement qui défend aux membres
de passer aucun contrat pour la fourniture d'articles, à
l’usage du public, ainsi que de participer, directement ou
indirectement, aux profits qui en résultent. Cependant,
il paraît que Sir John Key a contracté à l’effet de fournir
au gouvernement du papier pour la somme de £60,000.
Le contrat, dit-on, n’est pas passé en son propre vor,
mais au nom de son frère and, qui s’est retiré depuis
long-teups des affaires, et le ier à été fourni par Sir
John Key lui-méme. Mais toute blämahle que soit cette
action, ce n’est pas le pis de l’alfaire. + ousla responsabi-
lité apparento de l’intendant du bureau de la papeterie,
dont le nom est John Church, un fils de Sir John Key,
jeune homme de dix-huit ans, a été nomméà la charge Ge
garde-magasin, et dans cette capacité il a à juger da la
quantité et de qualité des marchandises envoyées au Bu-
reau; el comme ce jeune homme pourrait ignorer les
devoirs de sa charge, Sir John, suivantles renseignemens
de Sir H. Mardinge, en a rempli les devoirs pour lui; et
bien que M. Key n’ait pas assisté au Bureau depuis sa
nomination, Sir John y a été préseut chaque jour, et à
surveillé la réception de son propre papier, que l’un dé-
chargeait de ses propres voitures. !l n’a pas été cousta-
té si Sir John, en sa capacité de garde-magasin, était satis-
fuit de la quantité-et de la qualité du papier fourni, même
comme contracteur; mais nous présumons qu’il l’était, et
qu’il n’a pas été fait d’objection en aucun cas.

( Chronicle.)
— Le roi d’Angleterre a ordonné de présenter une

épée d'honneur aux six principaux officiers du brick
français le Bordelais, dont l’équipare a surtout contri-
bué à sauver la garnison de Point-Barva, d'uue attaquo
des Mandingues en septembre 1831. M. Périer, notre
consul à Brest, a été chargé de l'agréable mission de leur
communiquer la gracieuse approbation de S. M., qui é-
tait accompagnée dela lettre suivante de lord Palmerston:

“ J'ai eu honneur de soumettre à S. M. le rapport
que m’a adressé le lieutenant-gouverncur Randall, sur la
coopération frauche et active que vous lui avez accordée
au mois de septembre de l’au dernier, lorsque la tribu
de Barva attaqua la colonie de Bathurst, et que vous,
avec les forces sous vos ordres, accourûtes à son secours.
Dai reçu de S. M.l’ordre de vous offrir l’épée qui accom-
pagne vette lettre, et que S. M. vous prie d'accepter,
comme un témoignage des sentimens inspirés par les
émineus services que vous avez rendus aux autorités et
aux habitans de Bathurst.”

Les habitans de Bathurst ont donné à l’un de leurs
forts le nom du commandant français (Louvel) ; ils lui
ont aussi voté une épée d'honneur—(London Globe.)

MEXIQUE.
New-York (samedi) 7 septembre :—Lesdernières nou-

velles du Mexique étaient favorables au gouvernement;
on ne peut se dissimuler cependant que la tranquillité est
loin d’être rétablie, et qu’il y a dans le fond de cette af-
faire un mystère que le tems seul pourra nousfaire pé-
nêtrer,

Une conspiration vient d’être découverte dans la ca-
pitale de la Nouvelle-Grenade. Où entrouvera quelques
détails daus une lettre que nous traduisons du Daily Ad-
vertiser. Un ex-rénéral espaguol, José Garda, en était,
dit-on, le chef. F1 paraît que l’ordre n’a été nullement
troublé et qu’on n'avait aucune inquiétude pourl’avenir.

Nous apprenons avec peiue que M. Barrot, consul du
Frauce à Carthagèno, a été mis en prison parl'autorité.

PROVINCES INFÉRIEURES.
St-Jean, N.-B, 21 août :—Nous avons remarqué cet

é‘é dans les journaux d’Halifax l’arrivée À cette place

d'environ huit ou neuf vaisseaux, partis des différens

ports de la Baltique, avec des cargaisons de bois de cons-

truction qui après avoir été débarquées ont été chargées

de nouveau à bord pour être transportées en Angleterre

comme bois des colonies. Il est arrivé plusieurs vais-
sceaux avec de semblables cargaisons à Pictou. Si cet
expédient réussit, il est à présumer qu’un grand nombre

vont suivre cet exemple, à moins que le parlement par

quelque acte passé à tems, n'empêche d’éluder la loi de
revenu d’une manière aussi palpable.—( Observer.)

Pictou, 27 août:—Le célèbre naturaliste M. Audu-

bou qui est de retour de son excursion scientifique aux

côtes de Labradore, a passé par cette place, en chemin

pour Halifax. Ce monsieur a été frustré dans son espé-

rance de trouver de rares échantillons le long de cette

côte stérile. M. Audubou parle en termesflatteurs des

attentions du capitaine Bayfield, commandant du vais-
seau d'exploration de Sn Majesté.—(Jbid.)

HAUT-CANADA.
Kingston, 4 septembre:—La fidvre scarlatine a régné

avec violence à Kingston dans le conrs de ces dernières
semaines. Notre liste nécrologique est couverte des
noms des victimes de cette effroyable maladie. Un beau

jeune-homme, Frederick Myers, arriva de Pile de Tanti,

jeudi, et samedi il n’était plus qu’un cadavre, et beau-

conp d’autres cas ont été aussi funestes. Le tems hu-
mide qui s’est fait sentir depuis quelques semaines, peut
avoir concouru à la violence de la fievre.—{ Spectator.)

Lafaillite de la seule maison d’envoie à aingston a
causé beaucoup de consternation parmi les marchands et

autres qui ont endossé ses papiers. On parle de £20,000

comme étant le montant de ses billets, et on snppose
qu’elle neJourra faire honneur que pourle tiers de cette

somme. Nous apprenons qu’un comité de messieurs cré-

anciers, ont pris en main l'administration de ses affaires.
(ibid)

BAS-CANADA.
Montréal, 7 septembre.

Jeudi dernier, le premier procès des Faux-monnoyeurs
de Dunham cûtlieu a la cour du bane du roi. Le procu-
reur général commença par I'acte d’accusation qui avait
rapport à la possession dubillet de dix piastres de la bau-
que des Etats-Unis. Les prisonniers présens étaient au
nombre de dix: Ebenezer Gleason, et ses fils, Ebenezer

P. Willard, Samuel et Horace, Reuben et Benjamin

Moses, Jonas Boardman, Benjamin Dudley Wing, Arte-
mis Howse, Lyman Jones et Willis Sherman.

Aprés une longue plaidoirie, le jury donna verdict de
coupable contre Ebenezer Gleason, le père.

Les mêmes individus, excepté Lyman Jones, subirent
leur procès hier pour avoir eu en leur possession des

planches à forger des billets de la banque d’Harrisburg en
Pensylvanie, de la banque de Sussex et de la Lanque com-
merciale du Nouveau-Jersey, et de la banque de Fulton à

New-York. Le jury rendit jugement de coupable con-
tre Ebenozer Gleason et ses fils Ebenezer, tlorace et
Willard, Benjamin Dudley Wing, Benjamin Moses, et
Jonas Boardman; et de uon coupable contre Artemis
Howse, Samuel (leason, Reuben Moses et Willis Sher-
man. |, ( Cazette.)

Nousapprenons qu'il est surveou de nouveaux troubles
à la course hier soir, entre quelques soldats et des gens

de cette ville; mais nous en ignorons encore les détails.

Nous avons vu nous-mémes un grand nombre de soldats
passer par la rue St. Paul, et se rendre à l’extrémité oc-
cidentale de la ville, et puis se diriger vers le lieu des
courses, vers une heure hier. Quelgaes-uns portaient des
cannes, et tous leurs baïonnettes. Si ceux qui ont auto-
rité sur les troupes ne les empêchent de se porter en
bandes parmiles citoyens, il est bien à craindre qu'il ne
naisse une inimitié, suivie des plus funestes résultats.

(Abvertiser.)
Montréal, (Mardi) 10 septembre.—On peut s’atien-

dre à voir dans la prochaine Gazette, la promotion du
Lieut. Herbert, du 66e régiment (maintenant sous congé
d’absence en Turope,) 4 une compagnie de ce corps, àla
place du capitaine K.ugemill, qui se retire,

|  
|

.| tervalle avaient été rejoints par

 
  

‘ L'assistant-chirargien d'état-major Damerum, ayant
té remplacé par l’assistant-chirargien Lorimer, du 94e

régiment est arrivé en ville, et sera A l'avenir de service
auprès des troupes de oette garnison.

. À C, G. Tubby et D. A. C. G. Graig se sont
dernièrement retirés avec la demi-paye, suivant leur dé-
air. Au premier a succédé D. A. ©. G. Miller, de By-
town et au dernier D. A. C. G. Stanton, nouvellement
arrivé de Sierra Leone.

Le cowmissairegénéral Routh, accompazné du D. A.
C. G. Adams, et du D. A C. (3. Robinson, est arrivé
de Québec, et est parti pour le Haut-Canada hier matin,
, D. A C. GQ. Oriel, récemment envoyé à Kingston a
été nommé pouraller à Bytown.
Nous apprenous qu’ou va rétablir la situation de cha-

pelain des troupes de cette garnison, et que le révérend
B. B. Steven n été nommé pour en remplir de nouveau
les fonctions. On atteud sous poul’arrivée du rév. Mun-
sieur dans ce pays. :

Son Excellence Lord Aylmer et sa suite sont arrivés à
York dans le Lateau-à-vapeur le United Kingdom, lundi
le 2 courant, et il a reçu les salnts d’usage de l'artillerie
royale et du 66e régiment. Sa Seigneurie s’embarquera,
Jeudi, à bord du Canada pour se rendre au Fort George
et aux Chutes de Niagara: le capit. Doyle, À. D. ©.s’est
rendu d'avance Mercredi. Son Excellence sera bientôt
de retour, vu que par un certain dérangement momenta-
né dans le Canal de Welland on ne s’attendait pas que la
gvêlette du Commodore pourrait y passer. Les illustres
voyageurs ont été fêtés par Sir Juhu aud Lady Colbourn.

( Gazette.)
Nous voyons avec satisfaction qute In compagnie des A-

queducs de Montréal a fait veuir d'Angleterre une quan-
tité de tuyaux de fer du diamètre de dix pouces, pour les
rues Notre Dame ot autres principales rues, à la place des
vieux qui n’avaient que 3 pouces de diamûtre, (Lbid.)
Le John Bull qui à été retenu depuis plusieurs somai-

nes dans ce port, par la perte d’un de ses cylindres, est
maintenant complètementréparé, et pourra recommencer
ses trajets dans le cours de la semaine. (Ibid.)

Les sentences suivantes out été prononcées ce matin
dansla cour du banc du roi:

Jules Dalbec, grand larcin, 6 mois de prison.
Rich. Polard, alias John Price, sentence de mort en-

régistrée, pour être exécuté le 22 novembre prochain.
Charles Nolan, grand larcin, 6 mois de prison.
Jean Failli, larcin, 3 mois de prison; fouctté vendre-

di le 13 courant.
Eben. Gleason, Eben. P. Gleason, Benjamin Dudly

Wing, Horace Gleason, Benjamin Moses, Willard Glea-
son, Jonas Boardman, pour forgerie, Eben. Gleason,
l’ainé, 2 ans et 3 mois de prison ; et les autres Z ans et
au travail forcé.

, Rouben Taylor, James Grogan et John Vandyke pour
violence contre une personne hors de cette province ren-
voyés pour êtrejugés dans les Etats-Unis

Taylor condamné à une amende de £20 ; Grogan £10;
Vandyke £10: emprisonnés jusqu’au paiement.
Le second inotalmont, pour un certain nombre de

parts, a été payé vendredi, sous protêl, dans la bauque
de la cité. Vindicator.)

Nous apprenons qu’un des directeurs de la Lanque de
la cité a fuili hier pour une somme considérable.-—(Zb.)
Nous avons appris hier avec un vif sentiment de peine

que deux sergens du régiment, maiutenant en garnison,
ont été attaqués, pendant qu’ils su rendaient puisiblement
aux casernes, par des personnes inconnues qui leur arra-
chèrent leurs armes, et les maltraitèrent de la manière
la plus brutale. (Advertiser.)
  

 

QUEBEC:
12 SEPTEMBRE 1833.

Les papiers de New-York du 7 courant sont arrivés ce
matin. Ils ne contiennent aucunes nouvelles d'Europe
d'une date plus récente.
New-York, 7 sept.—Le capit. Donaldson, tout nou-

vellement arrivé de la Havane, rapporte que la fièvre
jaune y faisait de grands ravages & bord des vaisseaux.
Trois individus du vaisseau du capit. D. ont été victimes

JEUDI,
 

| de la maladie pendantle trajet, et plusieurs autres en sont
maintcuant attaqués.

Nous avons déjà publié les détails qui nous sont parve-
nus touchant l'insurrection survenue parmi les esclaves
dansl’île de Cuba. Le Journal de Commerce fournit les
particularités suivantes,

Il paraît qu’on avait enlevé 500 à 600 esclaves de l’A-
frique, et qu’on les avait débarqués à environ 30 milles à

l’ouest de fa Havane. Il s'établit quelque communication
entre eux etles esclaves des Plantations voisines, où ces

premiers apprirent qu'il régnait une effroyable mortalité
parmiles noirs del’île (le cholera), et qu’elle étaitl'effet
d’un poison administré par les blancs. Cette nouvelle

porta le désespoir dans le cœur des nouveaux venus, et

pensant qu'ils pouvaient aussi bieu mourir d’une manière
que d’une autre, ils se jetèrent sur leurs gardiens et les
massacrèrent.
A cette nouvelle, un capitaine de troupes avec deux

autres individus se dirigea vers le lieu du désordre, pour
détruire l'impression qui régnait parmi les insurgés, et

pour les ramenerà l’obéissance. Ces horames furent aus-
si massacrés. Alors on envoya une troupe de cavalerie
d'environ 30 hommes, contre les insurgés qui dansl’in-

uelques esclaves des
Plantations voisines, Il s’en suivit un combat dans le-

quelil fut tué-un certain nombre de noirs, ainsi que deux
officiers et des soldats du côté des tronpes. Le reste se

trouvant incapable de supprimer l’insurrection, retraita ;

après quoi on envoya une troupe plus nombreuse, laquelle

fit un feu terrible surles noirs, et en tua 400 à 500,

Le nombre de tués du côté des blancs est de 36 à 40,
A la date de ces dernières nouvelles, on regardait la ré-

volte comme finie. Les noirs n’avaient pour armes que
des bâtons et des pierres.

 

L’Albany Argus du 5 courant, en parlant d’un journal

du Haut-Canada, qui avangait que les bureaux de poste

payaient encore au départementaméricain, faitles roumar-
ques suivantes :

“ Il paraîtrait par un paragraphe du Colonial Argus de
Ste. Catherine, que les instructions récentes du bureau

du département de la poste, au sujet de calle du Canada,
ont pris leur origine dans une information erronée, con-

cernantles règlemens du bureau de la poste anglaise.”

Nous croyons que le département à Québec n’a pas
reçu de réponse à l’application qu’il a fa te à Washington

à ce sujet. m2
La plupart des journaux de Montréal donnent les dé-

tails de troubles survenus à Montréal, lors des courses,
entre les soldats du 24e régimentet les habitans canadiens :
plusieurs ont été blessés, et on dit qu’un on deux (c’est
probablement faux) sont morts de leurs blessures. Les
détails en sont donnés dans la Minerve, en deux colonnes
et demie ; et ce journal, ainsi que le Æerald, en appellent
au préjugés nationaux, au conrage des partis, et aux suc
cès des soldats français, anglais et canadiens les uns contre
les autres ; pour fomenter la haine parmi ceux qui sont
assez vils pour chercher à régler leurs différends par des
succès dans des chicanea de rues. Dans tous les troubles
de durée—et ceax de Montréal ont recommencé pendant
trois jours consécutifs—il doit y avoir deux partis égale-
meat blimab.es, et dans ce nas-là on ne doit-négliger au-
can des movens présentés par la loi pour supprimer un
tel désurdre. Ceux qui par la publicité donneut nue im.
portauce indue & une conduile aussi coupable, ne sont



sont qua des fautewrs de désordra, et méritent la censure
la plus sévère. Em même temps ou remarquera que si
les soldats se mélaient encore une fois i ces querelles, ils
seraient, plus coupables que si c'était les citoyens ; car
ces dernies n’agisseut qu’en leur capacité individuelle,
tandis que les autres sont tenws à lu plus stricte disci-
pline.

Nousdisons que lord Ellenborough n’est pas une grande
autorité eu matière de libelle : car chacun sait que ses
décisions sontjournellement violées, en Angleterre, par
la publication des enquêtes de coronaire avec des remar-
ques, tant dans les rapports que par les éditeurs ; et ce
avec la plus entière impuuité. La décision en elle-même,
£elle que reproduite parle Mercury, mènerait à des con.
séquences absurdes. Supposons queles remarques fussent
de la teneur suivante :—“ La salle était pleine de specta-
teurs : l’un d’eux prit une prise de tabac et présenta sn
tabatière à ses voisins, qui commencèrent à éternuer, de
sorte que les rapporteurs ne purent entendre leg questions
qui furent soumises aux témoins ni les réponses.” Ces
remarques équivaudraient-e)les à libelle ¥ La conclusion
est évidente ; et aucun Jury, malgré la latitude des pou-
voirs que le Mercury prétend lui êtrs accordés par la loi,
De porterait jugement contre de semblables remarques,
lguand même que légistes politiques y trouveraient la
oi applicable. Il n’y a que la uature libelleuse ou non-
,lbelleuse des remarques qui peut occuper l’attention du
Jury pendant un moment ; et c’est pour jugerdes cas sub-
tils et ambigus de la loi que lesjurys ont été établis, et
qu'ils caractérisent si Lonorablement le système de la ju-
rispradence anglaise.

Les allusions aux poursuites contre ce journal peuvent
se trouver vraies ou fausses; pour nous, nous n’en sa-
vona rien, Nous demanderonsici s’il est utile ou encou-
rageant pour la liberté de la presse, de menacer de pour-
suite avant ou après la publication d’un article,
EEE

A M. le Rédacteur de la Gazette.
Permettez-moi de relever un fuit rapporté erronément

par un correspondant de la Minerve, sous date de Lundi
dernier. L'écrivain parle de M. M’Gregor, auteur d’un
ouvrage sur le Canada et les provinces inférieures, dont
on vient de publier une nouvelle édition, et qui entre au-
tres additions donne quelques remarques sur l’uffaire du
21 Mni. Ce Monsieur M’Gregor était sous-lieutenant de
marine, natif d’Ecosse, et pendant quelques années domi-
cilié sur l’île St, Jean. JI n’a fait que passer par le Cana-
da, et longer les côtes Nord dufleuve, à partir de Qué-
bec à aller jusqu’à Mingan. Il est maintenant à Londres
et en relation avec des personnes du Canada. Le mili-
taire sur lequel l’écrivaiu se méprend, était lieutenant-
colonel commandant le 70e de ligne, autrefois stationné
dans cette province,

Unlieutenant à demi-solde.
11 septembre.
 

FORT DE QUEBEC.

ARRIVAGFS EP DE'PAWIS DES BATEAUX-A-VATPETR.

Où étant.

 

  
Noms, Quand artive. | Quand à partir. |

on Tnt . |
Jokn Molson.

 

  

   

Ce soir à minuit. ‘QuaideM‘Callum
St. George
Voyugeur …
Canadian Eagle...
Lady of the Lake
St. Patrick .. .
Hercules

“| Aujourd'hui
Hier, Ce soir À 11 heures Quai de 1a Reine,

|

|
|

  

 

Agent pour le John Bull, John Molson, Canada, St. Lawrcuce~Me Ro-
heit Shaw, rue St. Piene,
Agent pour le British America, St. George, Hercules, Voyageur.ct

Richeliou=- M, Jean Dyde, Quat de M‘Callnm
Agent pour le Canadian Isgle ct Lady of the Lake, Capitaine Itobert

Maxwell, Quai de Ja Reine.
Agent peur le St, Patrick, M. James Henry, Quai de 1a Reine.

 

 
 

DFCFDE’S.
À Saint-Clément de Beouharnois, le3 courant, âgé de 33 ans,

M. A. Themelette. Instituteur dulieu,
A Metz, en Allemagne, Francois Roussel, chaudronnier itiné-

rant, âgé de 118 ans. lla exec son état jusqu'au dernier jour
de sa vie,
 

BUREAU DE MEDECINE DE QUEBEC,
L y aura une Séancetrimestrielle de ce Bureau, pour
l’Examen des Candidats à l’étudeet à la Pratique de

ln Médecine, LUNDI le 7 OCTOBRI prochain, à prix
heures après-midi, danslu Sale des Médecins de l'Môtel-Dieu.

J. Z NAULT,
Assist. Secrétaire,

 

VIS publie est donné par les présentes, que la bi-
Lliothéque du Mechanic’s Institute sera ouverte

tous les soirs de scpt heures à neuf.

SALLE bU CoNSEIL-DE- VILLE.
Moutréal, Samedi, 31 aofit 1833,

E CONSEIL-DE-VILLE de la Cité de Montréal
ayant résolu, dans sa séance d’hier, ( Vendredi, 30

neût 1853,) de s’adresser À la prochaine Session de la Législature
de cetie province, pour en obtenir un Acte autorisant un EM-
TRUNT D'ARGENTppur faire l'acquisition de ln propriété
=ubstituée appartenant à la succession de feu Sicur BASILE
PROULKX,rue St. Paul, en cette ville, pour faire de son em-
placement nne additton au NOUVEAU MARCHE’, que le
Conrerl- de- Ville propose d'étendre,à travers la grève et le fleuve,
Juqu'à trois cens pieds ou sud-est del’ancien quai de la rue des
Commissaires ; donnant à celle partie additionvelle de la dite
place de Marché une largeur de quatre ou cing cens pieds le long
du fleuve ; et le Conseil de. Ville ayant aussi réso!u de se faire au -
totiser pat le dit ncte & pratiquer un CANAL PURLIC duns
toutela largeur de ladi:e partie additionn®lle de la place du Mar-
ché etau delà pour conduire les irmondices de la ville jusqu'au
dess us des casernes, de même que d’éliver des lieux d'uisance
publics de distance en dis.ance.
AVIS PUBLIC eu par le présent donné qu'application sera

faite par le Conseil de. Vilic a Ia Législnture Piovinciale pour In
pussation d'un Acte aux fins que ci dessus ; afin que toutes per-
sonnes y intéressées en puissent avoir connaissance et se conduire
en conséquence.

Par Ordre du Maire de Montréal,
P. AUGER,

. Seciér, C, V,

OSEPH PRIOR, marchand tailleur, n®, —, rue
Buade, informe respectueusement ses pratiques et

le public en général, qu'il views de recesuir par le navire Fuinn,
de Londres, ses marchandises d'automne et d'hiver, consistant en
draps et casimires foulés double et triple, &e. qu'il est prêt à fa-
vnner conformément aux modèles, de surtouts, habits, &e., qui
vi ont été envoyés par M M, Newgee, rue St. Jacques, et Buck-

art, rue Chfford, Londres.
« B—Gslons et boutons pour tousles régimens dansles Ca-

nadae, choisi per MDB, Wm. et Thomas Buckmaster, Londres.
_ Québec, 11 septembre, 1835.

 

 

VENDRE—Plusienrs parts d’actions del’Assu-
rance de Québec contre le Feu.

12 septembre 1833. JAMES H. KERR,
 

A VENDREparle Soussigué :—
- Réfrigérants d’alkalis à
Chaudrons à sucre |
Poêles doubles et simples à des prix réduits.
Dito à cuisine J
Chenets
Cuir anglais butt
Lignes à saumun
ito & morue et pour lignes
Noir de fumée .
Ochre jaune,

meET
Brandy blanc, 100 par cent au-dessus de l'épreuve
Dito de Bourdeaux
Porter de Londres en bouteilles de chopines et pintes
Madère, Xétès et Ténériffe en bouteilles
Xérès en quariauts et tonnes
S»go. empois
Solpétre. alum et sel Jssom
l’arine d'avoine de J’Ecosse.

10 sept. 1853 W. M: DUPONT.

«  JMagasin de Vins et de Liqueurs Spiritueuses.
* E soussigné informe respectueusement ses amis et

le public qu'il a ouvert un magasio pour le com-
merce sus-nommé, avec l'intention de fournir aux Familles et
autres des bois-ons de la meilleure qualité, en petites quantiiés

aux prix des ventes en gros.fol erédit spprouvé,Conditions :…… Argent comptant ouriMLS LEGGE,

No. £9, ruc Sault-au- Ngtelot.
Québee,18 juillet 1833.

VENTES PAR ENCAN.
Marchandises d°Et6 et d'Automne, clous, tôles fer-blanc, Ke.
Par MARTIN CHINIC, à ea chambre d'encan, VEN-
DREDI, 13 courant, à UNE heure : , |

assortiment général de Marchandises d'Eté et
d'Automne.

—A USSI—
Clous de 5} à 28 lbs, tèle, fer blanc, poêles à frire, pelles et

bêches, faulx et faucilles, vitres de 6 3 7} et 7h x 8j, savon,
emoois, huile de lin en cruches, peintures blanche et ruuge, plomb

tirer, cCoupervse, alun, papier enveloppe. Une quautité de
coutellerie, &e, &c. et 1 balle ligne & sauinon.

11septembre 1837.

Vente étendue de faience, &e.…Pur PETER SHEPPAk D,
VENDREDI le 13 courant, à UNE heure, sur le quai d'Ir-

 

vine:—

peux cents plaques de charrue
100 paniers vaisselle bien assortie
15 pipe
25 nes vin Benecarlo supérieur
10 quartauts

La pipes Brandy Cognac dito
10 tonnes

10 quartauts vin Madère dito

Qui vient d'arriver ex Mrenada, de Liverpool ; des catalo-
fues de la vaisselle seront prét à être livrés trois jours avant la
vente.—5 septembre 1834.

Vente pour les Assureurs.
Lainage, toilerie, &c. &c. &c.—Par J. & J. M. FRASER, au
compte des assureurs et autres intéressés, à leurs chambres
d’es can, SAMEDI, 14 courant, à UNE heure précise,

—Sans Réserve

ES articles suivans avariés d’à bord du brick Success,
À de Loudres.
S—l’artie de neuf ballots de lainage, casimires, droguets, cou

vertures velues, cotons imprimés, &e.
Y—Partie d’une caisse de tcile d'Irlande, dit 31 pièces

Une quautiné de puêles, giles meubles, &c, avaiié,
JSS1,

6 quarts fiches, 5 À 6 pouces
11 do clous, 34 à 6
1 poèle simple, 32 pouces

20 quarts flcur de Puliard et 20 quarts tabac
Couperose et noir de tumée,

—Après quoi—
Unassortiment général de lainages convenableà la saison.
12 septembre 1833,

d’elleteries et Peaux fabriquées, &c, &e-—Par LA ROCQUE,
BERNARD & Cie, à leurs Magasins No. 199, rue St.
Paul, Montréal. LUN DI le 16 du courant, à UNE hrtire ».
M.,—le contenu de 30 boucauts de PELLETERIES et
PEAUX MANUFACTURL'ES, comprenant :
EAUmarin, à beaulustre, Fouine noire, do. d’imi-
tation, Martre d'imitation, Casques de veau marin

à poile long et court, faits expressément peur le Commerce du
Canada; Boas et Collerettes d’Ecureuil de Sibérie, de Lyux, de
duvet de Cygne ; Collerettes d'opéra, d'Ecureuil de Sibérie, de
Peaux de Russiv.

AUSSI:
Peaux de chèvre et de chamois, passées de diverses couleurs,

bonnes pour faire des mitaines, Gands, Guêtres, &c. Sacs de
voyage de tapisde Bruxelles et de Venise, Buites de cuire pou
chspeaux, &e. -

Lus commerçans sont partichlièrement priés de se trouver à
celte vente, vu que ces marchandises sont envoyées en consigna-
tion Ci seront vendues positivement sans réserve.
Les marchandises seront sourtnises à l'inspection deux jours

avant la vente,
Les conditions libéra'es.
Montréal, 2 septembre 1833.

 

 

Bibliothèque de feu John Fleming, écr.
l A vento de cette collection de prix et étendue de

l‘vres, annoncée dans le mois d’avril dernier, la-
quelle n été remise par des incidents accidentels bien au-delà du
temps alors fixé, commencera LUNDI le 16 SEPTEMBRE
prochain, à DIX heures A. M, et elle sera continuée à la
méme heure les jours suivans, jusqu’à ce que le tout soit vendu.

Les livres sont dans Ja bâtisse connue commeles vieux Ma.
GASINS nu Norn ouest, rue Sie. ‘lhérèse, et y seront prê:s pour
l'inspection des acheteurs trois semaines avant la vente. |

A.& J. CUVILLIER,
Montréal, 22 août 1833. Encanteurs.

On vend des catalogues chez MM. Neilson & Cowan, et T.
Cary & Cie , libraires ; et on peut en voir aussi à l'Echange, à la
Bibliothèque de Québre, et ou bureau de Thomas Cringan &
Cure, Commercial Chambers.

Marchaudises sèches—Plar LAROCQUE, BERNARD &
Cie, à leurs magasins, JEUDI le 19 du courant, da UNE
heure ». M.—Un assortiment général de Marchandises Sèches
comprenant tous les articles convenables au commerce de l’ Au-
tomme et de l'Iliver, tels que:
prars, Kerseys, casimires Petersham, drap à pi-

lotes, Crainrien, couvertes de Whitney à rose et à
points, courtepointes blanche et de couleur, étoffe canadienne
d’une qualité supérieure, flanelles, buckings, baize, serges, bom-
baztne de 4-4 et 6-4, merinos, camelot de véritable poile de chè-
vre, tapis de Fruxelles, de Venise et d’Iécosse, coton à chemise,
cotongris, indiennes imprimées, shallset mouchoirs de merinos,
de soie imprimée et de coton, toiles et cotons d'Irlande,toile ou-
vrée, nappes damassées, foulards des Indes et Lutestings, gros
de Naples, taffetus des Indes, salempores des Indes et d'imitation,
bas et demi-bas de laine, parapluies de soie et de coton, bretelies
de soie, de gommeélastique, de buckskim, de laine et de coton,
pelottes de coton, galon, &c Conditions Favorables.

Montréal, 2 septembre 1833.

o ERONT Vendus par encan public, le SEIZE sep-
tembre courant, à UNE heure p. m, à l’Echanxe,

basse-ville,
1.—Ce HANGARD de prix en pierre de quatre

étages, situé à la basse-ville de Québec, dans la rue con-
duisant au quai de Goudie, maintenant occupé par MM.
Gibb & cie, qui est loué a raison de £125 par année.—
Partie du terrein sur lequel le dit hangard est bâti est sous
1a tenure du franc et commun soccage.

n 2—Cette MAISON de trois étages, bâtie en briques,
fb joignant la susdite propriété, située la basse-ville, et for.

% mantle coin des rues conduisant aux quais de Goudie et
Hunt, Elle est très propre pour un hôtels etest louée
a raison de £110 par annéé.
S.=—Cette MAISON en plerre dans la rue St. Paul, au

ca pied de la côte De Léry, avec le terrcin en front d'icelle.
S Cette maison est bornée par devant, en arrière et du côté
de Fost par des rues publiques, et donnerait uu loyer de Æ50 par
année.

 

 

 

—USS,=
Le bail du ler mai 1854 jusqu’au ler mai 1835, de ls ferme,

maison et autres bâtisses, ci-devantIa propriété de J. O. Brunet,
à lu distance d’un tmille et demi de “Québec, contenant 60 arpens,
le tout saus culture.

ET PARFILLEMENT,—
Le bail pour le restant de l’année finissant le 1er mai 1834, et

aussi pour l'année suivante,finissant le ler mai 1855, de la mai-
son, jardin et prairie, la propriété de W. Smith, éer, avocats si-
tuée à flas Bijou, rividre St. Charles, dont on donnera postussion
une semaine après le jour de la vente.
des lots nos. 1 et 2, seront vendus aux conditions suivantes ;

sA\Oir :-=un-tiers du prix d'achat à être payé cn signant l’acte de
la vente, un-tiers dans trois ans, et le tiers restant dans cing aus,
portant intérêt; et lot no. 3, deux-tiers du prix d'achat peuvent
rester sur la susdite propriété potr vingt ans.

JOSIAH HUN', N, P.
Québec, 6 sept. 1833.

ENTE—Luudi le 16 septembre prochain, à2
HW heures P. M. sera vendu surles lieux, par le
Asussigné—Un lot de terre, la propriété de John Cullen

Nixon, faisant face à la rue des Bains et à la rue St. Paul, dans la
basse-ville de Québec, borné d'un bout par un passage séparant le
dit lot d'une muison occupée par le dit J. C. Nixon, de l'autre par
la rue St. Paul ; d’un côté par la rue des Mains, et de l’autre par
In propriété de M. Jas. Funt, consistant en trente-huit pieds de
front sur soixante de profondeur sur le côté qui fait face à la rue
des Bains, et soixante -dix-neut pieds ou environ sur l'autre. Les
conditions seront énoncées lors de Ia vente.

ARCHD. CAMPBELL.
Notaire Public.

 

Québec, 20 août 1873.

=   
AVIS.

I E Soussigné ayant été nommé pour régler les af-
faires de la société qui a ci-devant existé entre fen

Louis LAGUEUX, écr., en son vivant de Québec, avocat, et Jon
U. Anerx, écr, de Québec, avocat, prie tous les débiteurs de
la dite société, de venir réglér leurt comptes à son bureau, rue
des Jardins, no. 14, sans délai et à défaut de ce faire, procédures
en justice scront prises contre eux.

T. R, SMITH,
Québec, 4 sept. 18:35. Avocat.
 

A VIS.
I E soussigné ayant été nommé pour régler les af-

faires de la succession de fen Louis Lagueux, écr.,
en son vivant de Québec, avocat, prie tous les débiteurs de la
dite succession de venir régler leurs comptes à son burgau, en la
hauteville, rue des Jard.ne, No. 14, sans délai et à défaut de ce
faire, procédures en justice seront prises contre cux.

T. R. SMITH,
avocet

VOL. .
A nuit dernière, après onze heures du soir et avant
cinq heures du matin, la maison dé M. RALPH

WILSON, aubergiste, l'iès-de-ville, fui eufoncée, et la somme
de ciaquante-troisiouis courant, fut enlevée. Les voleurs y
sont entrés par la porte de la cave qui donne sur Ja rue, et de la
à la barre, où ils ont forcé le liruir daos lequel l’argent était dé-

P Une récompense de VINGT PIASTRESsera donnée par
M. W à quiconque donnera information tendante à découvuir et
à poursuivre le où les voleurs. 11 ne pout pus'eupposer que le
voleursoit étranger à la maison, son chien donnant l'alarme au
moindre bruit, À moins qu'il en connait la personne.

Québec, 7 svptembre 1833,

pesbu le 27 du mois passé, deux CHALOUPES
appartenant au brick Diligence, qui était en re-

morque du Britisb America, en allant à Montréal ; les chaloupes
se sont détachées au-delà du Richelieu, le nom du brick est
peint sur la poupeet celui du capitaine en dedans,
Quiconque les aura trouvé sera convenablement récompensé

en faisant application au maître du hâvre, où au soussigné.
JOHN DYDE,

Quai de McCallum, Agent Tow Boat Company.
9 sept. 1833. ’

BILLET MANQUANT.
O" suppose avoir PERDU, à peu près vers le 20 du

mois passé, un BILLET de James Gibb & cie., du
17 avril, à 9 jours, en faveur de A. C. Freer & cie. pour £500;
le dit billet fut régulièrement payé lorsqu'il était échu; quicon-
quel'aura trouvé, obligera infiniment les tireurs, en le leurs re-
meltant Québec, 22 aciit 1835.

ANQUANT:—Unecaisse débarquée le 4 courant
sur le quai de McCallumdu steam-boat St. George,

et adressée comme suit: *“ À M. Arthur Causton, Montréal,
Bus-Canada.” On pense qu'elle aurait été enlevée par méprise
Ceux quien auront eu connaissance voudront bien communiquer
leurs renseignemens à M. Dyve, agent de la compagnie des ba-
teaux à vapeur,
Québec, 30 juillet 1835.

 

 

AVIS.
ES Commissaires nommés sous l’acte passé dans la
dernière Session du Parlement Provincial, pour

« améliorer la navigation intérieure de cette Province, recevront
d’icr au premier Septembre prochain, les offres de teiles person-
nes qualifiées pour entreprendre les devoirs d ingénieurs et d'ar-
penteurs, sous la dite Commisson, pour atteindre les objets ci-
après désignés : le but de l'acte étant ‘ de pourvoir aux mnyens
“de constater s’il est possible d'améliorer la navigation du fleuve
** St, Laurent par des barques à vapeur, Où par autres vaisseaux,
“ entre Lachine et la ligne qui sépare cette prosince de celle du
* Haut-Canada, au moyen d'un ou plusivurs canaux, et s'} est
‘+ practicable d'ouviir un canal navigable depuis le Lac St, Fran-
« çois jusqu'au Lac des Deux Montagnes."
12.—D'explorer et examiner les lieux adjacents au cours pro-

bable des canaux projettés par l’acte en question, afin de déter-
miner les points les plus avantageux pour le passage d’iceux.
2 3,—De faire tous les arpentages, prendre tous les nivaux

nécessaires et donner des plans exacts des lieux.
52.—Donner des Plans pour la construction des canaux,
43,--Defournir, avec les susdits arpentages et plans, des es-

timations du coût probuble des divers ouvrages projettés.
Ceux qui désireront entreprendre l'exécution de ces devoirs,

voudrant bien s'adresser par lettre aux Commisaires :-—— Les let-
tres (affranchies) atressées aux soins de M. Pornier, à Mont-
réal, 1€ août 1853.

 

 

 

 

VIS—Le soussigné se propose à continuer les af-
taires ci-devant conduites sous le nom et raison de

L. 8. Levey & Cid, comme négockint pour des marchandises
à commission en général, et offie a faire des avances libérales sur
des consignations fautes à lui ou à ses amis à Londres, Liverpool,
ouaux Indes Occidentales.

CHARLES E. LEVEY.
. Bureau, n 3. 5, rue St, Pierre.

Qui offre en ventele restant de lu cargaison, ex Byker, de De.
merara, 8 juillet 1533.

UNE Assemblée des créanciers de M. Robt. Shortis,
chandelier de ceite ville, les soussignés ayant été

nommés pour agir comme eurateurs, et pour diriger sa sneces-
sen au bénéfice de ses créanciers en général, demandent tous
ceux qui peuvent avoir des réclamationsronticicelle de les pré-
senter duement attestées ; et toutes les personnes endettées en-
vers icelle de faire paiemens aux soussignés sans délai, eux seuls
étant autorisés à donner des quittances, faute de quoi on en re.
mettra la collecte à un avocat.

JOHN MeNIDER,
ROBERT RICHARDSON,
H, N. JONES,

 

 

Québre. 12 août 1835.

Tools les personnes qui doivent à la succession de
feu Robert Harrower, écuyer, vivant négociant, de

la paroisse St.Jeau Port Joliet à la Soviété qui existaitentre le dit
feu Robert Harrower et Charles Harrower, Écuyers, sont prié de
payer leurs detles sans délai, aux soussignés, et tous Ceux aux-
quels les dites successions et sociétés peuvent devoir, sont priés
de leur présenter lcurs comptes dûment at'estés, aussi sans délai.

ANN HARROWER, tutrice.
ERENEZ. BAIRDD, subrogé tuteur.
CHARLES MARROWEI.

St. Jean Port Joli, 2 sept. 1855.

 

 

Beparn, écuyer, décédé le !4 avril dernierà Paris,
et en son vivant avocat de Québec et membre de la chambre pour
le comté de Saguenay, prie ceux qui ont des réclamations contre
la succession de les faire tenir à E. GLACKEMEYER, ecr. notaire,
n©. 14, rue St, Pierre, et ceux qui I'y duvent, de liquider leurs
comptes.

Qnébec. 7 sent. 1833. SAMUEL NEILSON.

E soussigné étant chargé par le sieur Joseph Dorval
inspecteur de bois, résidant à la Pointe Lévi, de

régler ses nffaires z prie toutes les personnes auxquelles il doit
d'envoyer à son bureau, hauteville, rue St. Louis, leurs réclama-
tions ; et ceux qui lui doivent de payer entre les moirs du soussi-
gné le montant de leurs comptes.

LOUIS FISET,
Québec, 27 août 1835. Avocat.

E soussigné, nomnié cessionnaire des effets mobiliers
de Frans. Marcoux, marchand de pelleteries, ci-

devant de cette ville, au profit de ses créanciers, requiert tous
ceux qui peuvent lui devoir de le payer dansle plus bref délai,
sans quoi les comptes seront mis entre les mains d’un avocat
pour recouvrement.

Québec, 1er juin 18353. MARTIN CHINIC.

 

 

E soussigné, exécuteur testamentaire de feu Isipore:

TAVERNE DE LA CASERNE,
Bureau de l'Artillerie, Québec, 16 août 1855.

Avs est dunné par ceci, que la TAVERNE dansla ca- Jd
serne sous-mentionnée est à LOUER, aux conditions

teumbre 1534.
On n’approuvera d'aucune personne qui ne jouit pas d’un ce.

raciére irréprochable, ou qui ne se propose pas de dumenrer bonaÿ
file, däns ls taverne, et à y conduire ses affaires lui-même ; et
on exigers deux cautions pour le paiement régulier du loyer,
ainsi que de tous les argens qui peuvent devenir paysble en con.
sidération de la dite taverne, et pour la due exécution des diffé.
rentes conditions e: stipulaiions du bail,
La personne dont la proposition sera acceptée et ses cautions

sont tenues à l'exécution du bail et les stipulations y spparie.
nantes, desquelles on peut s'informer en s'adressant au susdit
bureau, ou au surintendant de la caserue, à son bureau, rue Ste,
nne.
Dansles susdites propositionsil faut insérer les noms de bap-

tême, professions et lieux de résidence de deux personnes res.

suivantes, pour une année, du 30 septembre prochain su 20 sep. |

 pectebles, qui se joindront comme sûretées au loca'aire pour l’ex.
écution du bail, et le départementdel'artillerie n'entreprend pa
à procurer unelicence au locataire, s

Despropositions cachetées adressées aux officiers respectifs de
l’artillerie à Québec, ** Proposition pour Taverne,” écrit sur le
couvert extérieur, seront reçues le ou avant ONZE heures du 9
septembre prochain ; on ne fera aucune attention aux propositions
envoyées après l'heure mentionnée.

Toutesles personnes qui font des propositions pour des (aver
nes, sont infurmées, qu'elles seront tenues à la due exécution des
stipulations de leurs baux et au paiement entier de leurs loyers,
sans aucune rémission où déduction, outre celles mentionnées
dans les stipulations du bail même, -
La formule de ls proposition à être comme suit :—¢ Je pro.

pose par ceci pour lu taverne dans la caserne de la citadelle à
Québec, pour une année, du 30 septembre prochain, le loyer de
quinze louis par année, pour la maison comme demeure, et le
loyer ultérieur de par mois, pour chaque dixaine d'ofli-
ciers subalternes ou soldats qui restent dans les casernes durant
cette période, le tout en agent sterling, ou pissires i 4s. 4d.
chaque, et je propose M. de et M. de

mes cautions pour icelle,
Le loyer de la tuserne comme demeure doit être la somme y.

mentionnée vis-à-vis, c’est pourquul les enchères ne seront que
sur ce qui est oifuit pour chique dixaine d'hommes demeurant
daus les casernes

|

Ou s'assurera du nombre d’iceux par les re-
tours de chaque mois du surintendant des casernes, qui sont fait

changement qui peut se faire duns le courant du mois dem :'oc-
eupation de la caserne, soit pour vu contre le locataire. Aucun
nombre moins de dix ne sera porté contre le locataire, ni caleu-.
lera t-on aveun nombre déparié ; ainsi, 61 les Casernes sont oc-
eupées par 148 hommesle premier jour du mois, on ne comptera
que 140 pour le inois, On demande aussi que les enchérissents
n'Introduisent pas de fractions d’un denier dans leurs offres com-
me on n'y porters aucune attention ; et à moins que les proposi-
tions svient strictement comme la formule sus-citée, on n’y fera
aucune attention.
Casernes de la Citadelle: Lover comme demeure £15.

Magasin de Quincaillerie en gros et en détail,
No. 17, rue St. Jean, Haute-ville de Québee.

E soussigné informe respectueusement ses amis et le
public qu’il vient d'arriver de I’ Angleterre avee un

assortiment étendu de Quincaillerie, Outils Mécaniques, Cou-
tellerie, &c. &c. qu'il olfre maintenant en vente aux prémises
sus-menttonnés.

M1 espère que leur qualité et leurs prix lui assureront 'encou-
ragement du publie, qu'il s’efforcera à mériter,

Québec, 14 noût 1833. JOHN SHAW, 4
, N. B.—Onfournira aux bâtisseurs, des ferrailleries pour bâ-

tisses, À des conditions avantageuses.

 

 

V1S.—Le soussigné offre à vendre quelques couloirs
À àtiltrer à patente, de 12 à 15 gallons, qui viennent

d'etre dévarqué du navire JORDESON, de Londres,
Québec, 22 août 1373. MARTIN CHINIC.

SEL DE LIVERPOOL
VENDRE par RODGER, DEAN & Cie, à bord ~
du navire Grenada, quai d’Irvine,

5 septembre 1833.

A VENDRE PAR LES SOUSSIGNE'S.
LE’ D’'INDE.— Quelques centaines de minots qui
vienuent d'arriver, et sont à vendre enlots à la com-

modité des acheteurs,

AVOINE. 2,000 minots avoine Canadienne,qualité supérieure.
Fromenl, farine entière, son, pois, &e , constamment à vendre<

par JOHN GORDUN & Cie.
5 sept. 1837. 54. rue St. Paul.

A VENDRE 4 BORD,

GEL de Liverpool à bord du brick Coruiss, par
KN H. ATKINSON.

 

23 août 1855.

VENDRE par les soussigués, ex navire Albion,
de New-York :

 

 

 

ILE soussigné prévient le public, et particulièrement
les marchands, qu'il ne payera aucune dette con-

tracté par son fils Narcisse.
10 septembre, 1833.

société qui existait entre LacassE et LAURENT estA
L dissoute du ler juin, d’un mutuel consentement.

Québec, 12 juin 1833. ILACASSE er LAURENT.

ADAME et Mademoiselle RICARVY ont l’hon-
M neur de prévenir les mères defamille, que le 2
septembre prochain, ils ouvriront une école de jeune demoiselles,
dirigée d'ap:ès la manière française. Leurs adresses, rue Haldi-
mand, N°. 8au 2me.

Québec. 31 août 1833.

PLUSde Blair pour la goutteetle rhumatisme—
Lesaccès les plus déchirants de la goutte, du rhuma-

tisme et du lumbago, sont calmés dans le lapsde deux heures et
disparaissent pour toujours, après quelques jours, par suite de
cette médecine incomparable. Elles exigent ni de rester à la mai-
son, ni attention d’aucune sorte. Ellessont en vérité un remède
si sur, qu'elles demandent d'être connu seulement, pour rendre
leurs usage univeysel. Elles se vendenten détail et en gros, par
Thos. Pron, a son magasin de médecines palentes, No. 229,
Strand, Londres, dix portes de T'emple Bar, et chez la majorité
de détailleurs de médecine dans le Îtoyaume-Uni, qui peuvent
‘se la procurer de leurs agens. Eilesse vendentde plus, par ordre
spéciale, chez J.J. SIMS,

1 Apothicaire et Droguiste,
Marché de la Haute-ville, Québec.

Pillules ct Poudres de Morrison. ,
E soussigné étant duement nommé par le collée
britannique à Londres, agent général pour les Cn-

nadas, pour vendre et distribuer aux sous-agents {a médecine vé-
Bétaie universelle de Morrison, informe respectueusement le pu-
blic en général qu’il vient d’en recevoir une quantité en boîtes de
toutes grandeurs & 1s 6d, 3s 9d, 6s Gd et 155 ; et des poudres à
18 6d par boîte.

+

JOSEPH HUO T

4 août.

. Avsrr,
.e Morisoniana ou conseiller de famille A 15¢ chaque.
Le lo . THOS. LEGGE,
Québec, 15 août 1833 29, rue Sault-aueMatelot.
N, B.—Si aucune autre personne à Québecoffre la susdite mé-

decine en vente, elle ne neut être considérée commeétant vrai.

UINCAILLERIE, &c.—Le soussignéannonce res-
ctueusement qu'il vient de recevoir un assorti-

ment étendu et général de quincaillerie, coutellerie, &c., qu'il

offre en vente aux conditions les plus raisonnables, et il y invite

pseticulièrement l'attention des acheteurs de la villeet de Ja
campagne. JOHN HAMILTON,jun.

Marché de la basse-ville, Québec, 7 septembre, 1833. 19 août 1830
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Montréal, Québec, 20 juillet 1833,
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6U0 quarts farine de blé d'inde sé¢hé au chau ffoir - ~ Fr
54 uergonsriz frais Ra

1C0 quarts tabac en toiquettes, 16 à la livre lin
10 do Ladics Twist dito pe
10 do vernis de térébenthine cu
30 tinettes beure, qu

Aussi, en magasin. tre
Poivre noir, café de Laguira et de In Havane, casse, huile à pu

salade en paniers, filretors pour magasin, esprit de térébenthine, Se]
&c. &c. &e DAVID VASS& Cie. -

27 août 1833 rue St Antoine busse-ville. do
VENDREpar le soussigné :— en
100 boucauts m
20 quarts Jenssonaae en
60 tonnes rum de ja Grenade po

Fleur du Canada, seconde quali: é, us
Anssi en magasin, vin d’Oporto en pipes, quartauts, et en bou-

teilles. tre
Rue Dalhousie, 14 soit 1833. J. W. LEAYCRAFT. - ~

; PTT dea A LOUER,et possession donnée immédiate- —_
ment, si on ie demande, le CHANTIER

bien connu et ci-devant occupé par M. Samuel linch, coustrue-
teur de navire ; on louera pareillementles bâtisses y érigées au
choix du bailleur. 1

Et à vendre, su
Un emplacement situé au faubourg St. Roch, vis-à vis du te

chantier de feu John Goudie, et joignant les préinises dernière-
ment occupées par feu Robert Shortis, de quatrevingt pieds de ra
front sur deux cent soixante-et-quatre de profondeur, Jie

S’adresser au propriétaire sur les lieux, or
St. Roch, 10 sept 1833. GEO. CAMPBELL. ai

A VENDRE, = si
DEX Terres contigues situées dans la prsinière con- [ re

cession de la paroisse de Gentilly,et regardées com- sc
me des meilleures de l'endroit, quant au sol. Une de ces terres n°
est en pleine culture, et l’auire est en bois debout ; la première bi
de 2} arpens de front sur 30 de profondeur avec une makon de - A
pierre et autres bâtitnens en és hon Gat, aussi, avec ou sans les
animaux, au choix de l'acquéreur; la seconde est de 3 arpens de te
front sur 50 de profondeur. L'acquereur pourra garder à cons- p
tbut la moitié du prix. é

S'adresser sur les lieux à Laurent Genest, écuyer, notaire, ou à
à Nicolet, à L- M. Cressé, écuyer, notaire.
Québec, 6 septembre 1833. à

MAISON DE LA TRINITE, ce5 se
Québec, 23 août 1833. e:

L fut arrêté, ce jour, par le Bureau de
la Trinité, 1e CHARLES DOIRON, n

pilote, pour et au-dessous du hâvre de Québec. st
enconséquence d’avoir fait échouer le quinzième sc
jour de juillet dernier, par manque de soins d
et diligence, la barque Lord Stanley, Jobn ltit-
chie Hall, maître, sur la côte est de “ | ile aux p

cat Pommes” dans la rivière St. Laurant, et par-là ©
Avant causé un dommage considérable au dit bâtiment, a ferdu q
sa branche, et que lui Je dit Charles Doiron est en conséquence lu
congédié de sa charge de pilote de ce jour, ci

Attesté, E. B. LINDSAY. ce
R.M.T. Q. -e cl

"
= ; st

Le + : iIES propriétaires du bateau-à-vapeur Sr. PATRICE, €
informentleurs amis et le public, qu’en conséquence 1

de l’encouragementlibéral que le eusdit bmieau à vapeur a eu cl
cette saison, ils ont été induits à ajouter une chambre spacieuse à €
ses autres accommodations. n

Lees passagers trouveront que dans l’arrangementdeslits, toute Ic
attention a été porté à leuraise. c
On n’a épargné aucunepeine dans le choix de personnes res- v y 9

ponsables et expérimentés pour remplir les différentes situations n
à bord. n
Le St. l’atrice étant mu par trois machines d'une pression ti

médiocre, des établissemens les plus cé'èbres en Angleterre. est 8
spéeislement exempt de mouvement tremblotant, et peut être
considéré comme très peu sujet À aucuns accidens quelconques, 4

N. B —Les vins et autres liqueurs à bord, sont choisis avec \ ]
soin. Saumon frais durant la saison. On y trouvera toujours de |
l'eau de glace, de l'eau filtré et de l'eaude source. | 8

PourFret nu passage, s'adresser au Capitaine, a bord. M. Jas, 1. d
Henry, quai de ia Reine, ou à MM. George Dempster & cie, .


